
 
 

 

Rentrée académique 2026/2027 

Sont successivement prioritaires pour 2026-2027 :  

- Les locataires qui souhaitent rester dans leur logement 

- Les locataires qui souhaitent changer de logement au sein de l’agence  

- Les frères et sœurs des personnes qui sont ou ont été locataires au sein de notre agence 

- Les connaissances d’un locataire qui souhaitent reprendre le logement non reconduit 

_________________________________________________________________________________________ 

Le vendredi 03/04/2026 date sortie pré-liste  

Les logements disponibles pour l’année académique 2026-2027 apparaissent sur notre site 
dans la rubrique « Etudiants » afin que nos locataires (prioritaires jusqu’au 23/04/2026) 
désirant changer de logements puissent réserver une nouvelle location, ils ne doivent pas 
créer de compte) 

- Consulter la liste ; 
- Visiter par eux-mêmes les différents logements dans des heures raisonnables ; 
- Sélectionner et réserver le bien directement à l’agence !  1er arrivé = 1er servi ! 

Les nouveaux candidats peuvent déjà : 

- Consulte la liste ; 
- Visiter par eux-mêmes les différents logements à des heures raisonnables ; 
- Sélectionner plusieurs logements car au fur et à mesure la liste va diminuer 

(réservations des prioritaires) ; 
- Créer son compte client ; 
- Attendre le 27/04/2026 pour pouvoir réserver ! 

Le lundi 27/04/2026 (exclusivement pour les nouveaux) 

- Pré-réservation active !  
- Il vous suffira de vous rendre sur la liste des biens rubrique « Etudiants » afin de pré-

réserver un logement. Une fois le logement pré-réservé, l’agence vous confirme par 
mail la réservation. Ce mail sera accompagné d'une invitation à payer un acompte le 
plus vite possible. Si l'agence n'a pas reçu votre paiement dans les 24h (ou la preuve 
de paiement), le logement que vous avez réservé sera libéré et à nouveau disponible 
sur le site pour tout le monde. Vous perdez donc votre priorité. Votre logement ne 
vous sera attribué de manière définitive que lorsque l'acompte aura été versé et que 
le bail aura été signé. Attention, en cas d’annulation l’acompte versé sera perdu et ce 
afin d’éviter les multiples réservations. 

http://aiglon.crystaldigit.com/index.cfm

